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Inscription ferme, définitive et irrévocable au stage :    3 VOLS         7 VOLS    12 VOLS 
 

1. LA FORMATION:  Consiste en l’enseignement de la pratique du paramoteur ( selon la formule choisie par l’élève) 
Du 15/03 au 15/09 : les voiles, sellettes de gonflage et les moteurs seront mis à disposition des élèves de moins de 95 
kilos et âgés de moins de 60 ans.  
Du 15/09 au 15/03, pour les élèves de plus de 95 kilos ou âgés de plus de 60 ans, la formation se fait uniquement avec 
le matériel de l’élève acheté exclusivement auprès d’Olivier Symoens. 

 
2. LES COURS : Sont COLLECTIFS avec une présence de minimum 2 élèves par cours. Les séances de cours sont limitées à  

2 h d’affilée MAXIMUM et à un maximum de deux séances par jour avec un repos OBLIGATOIRE de deux heures entre 
deux séances. Les cours particuliers sont hors forfait ( 180 € / 2 heures de cours) et sont à régler avant le cours. Les cours 
peuvent être donnés uniquement si l’instructeur est disponible et que la météo le permet (c.a.d.  temps sec, vent faible 
< 15 km /h, pas  d’activité thermique, pas d’interdiction de vol ). Olivier Symoens conseillera l’élève dans le choix du 
matériel tout au long de sa  progression. L’Utilisation d’un autre matériel que celui conseillé, ne  sera pas autorisée sur le 
terrain.   

 
3. Mesures covid & Sanitaires : Obligation d’acheter son casque et sa radio pour suivre les cours. 

 
Date :……………………………….…..signature :....................................   

 
INSCRIPTION Cours pratique à lire & vidéos pédagogiques à visionner   599 € x 
Stage 1 “STEP BY STEP” 
 

4 cours de gonflage maximum + 1 vols en biplace 
3 vols Solo Guidés en Radio.                                  7 Séances  

799 €  

Stage 2 « AUTONOMIE » 
 

4 cours de gonflage Maximum + 2 vols en biplace 
7 vols Solo Guidés en Radio.                                11 Séances 

1.199 €  

Stage 
3   « NAVIGATION » 

4 cours de gonflage Maximum + 3 vols en biplace 
12 vols Solo Guidés en Radio.                             16 Séances 

1.699 €  

Caution Voir point 5 au verso 500 €  
Prolongation 30 jours  300 €  

Total    

 
Nom …………………………………………………………………………………………………………Prénom……………………………………………………………………… 
 
 
Adresse ……………………………………………...............................................................................................numéro :……………………………...   
 
Code Postal ……………………………………………         Localité………………………..…………………………………………………………………………………… 
 
E mail  ………………………………………………………………..      GSM : ………………………………………………. 
 

Date de naissance : …….……/……….……/19………                                                   Taille :……………………………CM Poids :………………..Kg 
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4 LA RESERVATION :  est  obligatoire via le site www.ready2fly.be minimum la veille avant 21 h.  Il est important de vérifier 
si la météo est favorable avant de faire une réservation. Appel et/ou whatsapp impératif 1heure avant l’heure du cours 
prévu,  pour confirmer si  le cours est collectif ou si le cours est individuel. No show ou si vous venez sans réserver :25€. 

 
5 ASSURANCES : L’élève s’engage à souscrire une assurance en Responsabilité Civile vis-à-vis des tiers  

auprès de http://www.saamassurance.com/aviation-generale/ulm/volpack/   ( code partenaire YDR 35 A)  et à fournir 
à Easy flying la preuve de la souscription AVANT le premier cours ! A défaut la formation ne pourra pas être donnée et 
la durée du contrat ne sera pas prorogée. L’élève a également la possibilité de souscrire une assurance individuelle 
accident, dégâts corporels, auprès de la même compagnie s’il le souhaite. 

 
6 LA DUREE DE LA FORMATION :  est de 2 mois après sa date d’émission. Ce stage peut être prolongé pour 30 jours 

consécutifs pour un montant de 300 €. La formation est considérée comme terminée à  la date d’expiration du contrat. 
La responsabilité d’Easy Flying est dégagée au terme du contrat. A noter que l’instructeur se réserve le droit d’être absent 
pour cause de stage à l’étranger durant la période de votre formation. Au-delàs de 2 semaines, d’absence consécutive, 
le stage sera prolongé de la période d’absence pour les jours « volables ». Pour chaque prestations au- delà du nombre 
de séances prévues dans le stage  ou de la période convenue de 2 mois, l’élève s’engage à régler par avance, les cours 
supplémentaires qu’ils soient collectifs ou individuels. 

 
7 MISE A DISPOSITION ET LOCATION DU MATERIEL : ( dépassement forfait stage ) 

La voile de gonflage : 50 €, sellette de gonflage 25 €:  pour 2 heures d’utilisation.  Moteur et Sellette paramoteur : 150 € 
pour 1 heure d’utilisation ( de la prise en charge -> la restitution ). Aucune vente de matériel ni proposition d’autres stages 
ou sorties ne pourra être effectué sur le terrain et / ou à nos élèves et nos clients. 

 
8 CAUTION :  La caution sert à couvrir le bris de matériel et/ou  le dépassement forfait et/ou de la durée du stage et/ou à 

couvrir du matériel acheté et non réglé. La casse du matériel mis à disposition est à la charge de l’élève,  qui versera 
séparément  500 € à titre de caution sur le compte ci – dessous rubrique au plus tard AVANT le premier cours. Les 
dégâts sont facturés  selon les tarifs officiels en vigueur chez le fournisseurs pour la remise en état des matériels 
endommagés à la date du dommage. 

 
PAIEMENT & DECHARGE DE RESPONSABILITE : Le prix de la formation est forfaitaire et ne pourra donc être remboursé 
en aucune manière, et pour aucun motif y compris médical. Aucun droit de rétraction ne pourra être invoqué quel qu’en soit 
le motif. Les  cours et le  stage  ainsi que la caution seront payé lors de l’inscription. Un acompte de 599 € doit être versé à 
l’inscription et le solde doit être acquitté au plus tard le lendemain de la signature de ce document. A défaut, un intérêt de  
10 % l’an sera dû de plein droit et sans mise en demeure préalable. La décharge de responsabilité & d’approbation des 
conditions d’écolage, doivent avoir été approuvées avant le premier cours.  L’élève recevra, un clef usb ou via un lien, « le cours 
pratique paramoteur » à étudier  & des vidéos pédagogiques seront à visionner intégralement avant les cours.  Un arrêté royal 
régit la pratique du paramoteur. Merci d’en prendre connaissance et de vous y conformer.  Aucun vol n’est autorisée sans la 
surveillance d’ Olivier Symoens. Easy Flying Paramotor school ASBL  n’établit pas de facture.  

 
La signature du présent document vaut engagement ferme et irrévocable 

avec obligation de régler la totalité de la formation 
 
Fait à Liernu, ( base ULM ) ;  
 ( Copie via photo prise par l’élève ) Elève :  signature précédée de la mention  

« lu ATTENTIVEMENT, compris et approuvé «.  
 
Liernu Le : ………/……………/2022                             

 
 

Signature 
 

 
Tél : +32-475.261.888  COMPTE ING :  BE73 360 -1068509-60. 

 
 
 


